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Propos recueillis par Raphaëlle SOCHON

La Chambre des notaires de Paris et le Club du Châtelet ont organisé fin jan-
vier une conférence-débat, sur les questions juridiques de la filiation et de la 
PMA (procréation médicalement assistée). La profession souhaite apporter 
un regard notarial dans la réflexion nationale des États généraux 2018 de la 
bioéthique qui se tient jusqu’en juillet prochain.

Le 18 janvier dernier, les États généraux sur 
la bioéthique ont été ouverts sur le thè- 
me : « Quel monde voulons-nous pour de-
main ? »  Ceux-ci doivent durer six mois et 
aboutiront à une nouvelle loi sur la bioé-
thique à la fin de l’année 2018. L’actuelle loi 
de 2011 prévoit qu’elle doit faire l’objet d’une 
révision, précédée par une consultation 
publique. À l’occasion de ce grand débat 

sur les familles annoncé par le président, 
Emmanuel Macron, pour 2018, le Club du 
Châtelet et les notaires de Paris ont orga-
nisé une conférence-débat. Autour du sujet 
«  Des nouvelles des enfants  : la filiation 
en 2018  : adoption et PMA en question », 
la discussion portait sur les mutations de 
la famille et ses conséquences juridiques.
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